
La question agricole et alimentaire est centrale en Méditerranée. Elle se situe au cœur de
son identité et joue un rôle fondamental dans l’équilibre de ses territoires. Contribuant
fortement aux économies nationales notamment au Sud, l’agriculture assure l’essentiel
de l’emploi à ses populations rurales. Cependant, la région est aujourd’hui marquée par
une crise politique, économique et sociale qui repose la question de la sécurité alimen-
taire comme facteur déterminant de sa stabilité. Alors que la croissance de nombreuses
économies riveraines était égale ou supérieure à la moyenne mondiale au cours des der-
nières années, la fracture entre les deux rives se creuse. Explosion démographique, insé-
curité des approvisionnements alimentaires, déséquilibre des échanges agricoles,
vulnérabilité environnementale, etc. : l’agriculture devra relever de nombreux défis pour
accompagner les transformations à l’œuvre dans les sociétés riveraines. Si les modèles
de développement n’intègrent pas à ce moment crucial la question agricole et rurale, les
mutations en cours pourraient conduire à des crises majeures. Devant les tendances qui
se dessinent, la coopération multilatérale s’avère indispensable pour une meilleure inté-
gration régionale.

a Méditerranée peut se défi-
nir comme l’ensemble des
pays riverains et ceux qui s’y

rapprochent par des facteurs agro-
climatiques ou géopolitiques1. Mais
au-delà de la composition géogra-
phique de cette région et de ses
frontières historiquement mobiles,
elle est analysée dans cette note
comme un espace géopolitique qui
s’articule autour d’enjeux communs
à ses populations, dépassant les
cohérences et les hétérogénéités qui
le caractérisent.

La question agricole en
Méditerranée gagne en acuité dans
un contexte économique et poli-
tique difficile : hausse des prix

alimentaires, financiarisation des
marchés des matières premières
agricoles, réforme de la Politique
agricole commune (PAC), blocage
agricole du cycle de Doha à l’OMC,
révoltes arabes, crises sanitaires,
etc. Autant de facteurs qui ont des
retombées directes sur les écono-
mies et sur la situation alimentaire
des pays riverains. Mais au-delà des
aspects conjoncturels, l’agriculture
reste un des piliers fondamentaux
des économies de la région. Malgré
de nombreux atouts dont jouit la
Méditerranée - notamment l’origi-
nalité du climat, la richesse de la
biodiversité, un modèle alimentaire
exemplaire et des réserves pétro-

lières au Sud - son agriculture
connaît des fragilités structurelles
qui creusent l’écart de développe-
ment entre les deux rives. Après
avoir mis l’accent sur l’importance
du secteur agricole dans les écono-
mies rurales méditerranéennes,
cette note analyse les défis majeurs
auxquels fait face la région et
éclaire les choix politiques à opérer.
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1 - L’agriculture : activité
structurante des économies
rurales en Méditerranée

Malgré le déclin de sa contribu-
tion dans le PIB et l’emploi, l’agri-
culture pèse toujours lourd dans les
économies méditerranéennes : de
9 % à 13,7 % du PIB sur la rive Sud2

et jusqu’à 21 % en Albanie, 20 % en
Syrie et 17,2 % au Maroc. Il s’agit de
l’activité économique dominante
chez les ruraux, qui représentent
35 % à 40 % de la population totale,
soit environ 173 millions de person-
nes3. Le secteur emploie 20 % de la
population active des Pays du Sud
et de l’Est de la Méditerranée
(PSEM) contre 5 % au Nord, plus de
la moitié de ces actifs étant des fem-
mes (66,3 % en Turquie, 56 % en
Syrie et 50 % au Maroc)4. Au total,
la région compte 40 millions d’ac-
tifs agricoles et environ 17 millions
d’exploitations dont 70% sur la rive
sud5.

La situation agro-commerciale
révèle une place importante des pro-
duits agricoles et alimentaires dans

les échanges. L’agriculture (y compris
les produits alimentaires) compte
pour 5 % à 10 %6 du panier des
importations des pays du Nord (16 %
dans le cas de l’Albanie, 13 % pour
Malte), alors qu’elle représente
entre 10 % et 25 % du total des
approvisionnements des PSEM
(sauf pour Israël et la Turquie). La
part agricole et alimentaire dans les
exportations est tout aussi impor-
tante pour de nombreux pays,
notamment la Grèce (20,4 %), la
Serbie (18 %), Chypre (18 %), la
Jordanie (13 %), l’Espagne (13 %), la
France (11 %), le Liban (10 %), le
Maroc (10 %) et les territoires
Palestiniens (10 %).

Le caractère stratégique de l’agri-
culture en Méditerranée s’apprécie
mieux au regard des besoins de la
région et des efforts des gouverne-
ments, notamment au Sud, pour la
sécurité alimentaire quantitative à
travers des politiques de régula-
tion. Malgré le retrait progressif de
l’État par l’application des plans
d’ajustement structurel des années
1980, des mesures d’administration

de prix ont été maintenues dans de
nombreux pays du Sud. Les inter-
ventions publiques (tableau 1) dans
les pays arabes ayant connu ou
non des manifestations, suite aux
flambées des prix alimentaires en
2007-2008, témoignent de l’impor-
tance du secteur pour les gouverne-
ments souhaitant maintenir la
stabilité sociale dans la région.

Par ailleurs, l’agriculture méditer-
ranéenne a donné naissance à un
régime alimentaire reconnu comme
particulièrement vertueux par
l’Organisation mondiale de la santé
(régime crétois). Sa promotion à
l’UNESCO et dans de nombreux
pays du monde révèle l’ampleur des
enjeux économiques et sociaux qui
se profilent derrière ce modèle de
consommation, pourtant en érosion
autour du bassin.

2 - Les grands défis des
agricultures méditerranéennes

Si le développement agricole a été
un des piliers des politiques mises
en place par la plupart des pays
depuis les années 1960, les dyna-
miques à l’œuvre reflètent une
situation critique due à des fragili-
tés structurelles aggravées par des
politiques inadaptées. Les défis sont
ceux de l’insécurité alimentaire au
regard de la croissance démographi-
que et des contraintes environne-
mentales, de la vulnérabilité des
échanges agricoles et des enjeux du
développement rural.

2. Contre 1,1 % dans l’Union européenne (UE-27).
3. World urbanization prospects, 2009.
4. FAO, La situation mondiale de l’alimentation et de
l’agriculture 2010-2011. Le rôle des femmes dans l’agri-
culture : combler le fossé entre les hommes et les fem-
mes pour soutenir le développement, 2011.
5. CIHEAM, Atlas Mediterra, Agriculture, alimenta-
tion, pêche et mondes ruraux en Méditerranée, Paris,
Presses de Sciences Po, 2010.
6. FAO statistical yearbook, 2010.

mesure 2008
mesure 2011

Sources : IFPRI (2011), FAO (2009), Banque mondiale (2008), compilation de l’auteure.

Réduction Quotas Augmentation
Subvention Réduction

des tarifs ou des
à la des

et des quotas interdiction subventions
production taxes

d’importation d’exportation alimentaires

Algérie

Libye

Égypte

Jordanie

Liban

Maroc

Syrie

Tunisie

Tableau 1 - Mesures de politique en réponse à la hausse des prix
alimentaires (2008 et 2011) en Méditerranée



CENTRE D’ÉTUDES ET DE PROSPECTIVE Analyse N° 34 - Septembre 2011 ■ 3

2.1 - Fragilité alimentaire

Des situations contrastées sont
observées en Méditerranée en fonc-
tion des sous-régions. Au Nord, la
construction de l’Europe, les orien-
tations de la PAC et la modernisa-
tion de l’agriculture ont permis la
diversification de l’économie rurale,
l’augmentation de la productivité

agricole et l’instauration d’une
sécurité quantitative et qualitative.
Les économies des PSEM, depuis
les années 1970, se sont tournées
principalement vers l’exportation
de pétrole et les services7, au détri-
ment de l’agriculture. Cette fragilité
structurelle des économies du Sud
et de l’Est, se combinant à une uti-
lisation controversée des richesses

nationales, s’est traduite par une
progression de la faim et de la mal-
nutrition suite à la flambée des prix
alimentaires de 2007-2008.

À l’origine de cette situation, on
trouve un déficit commercial qui
se creuse dans les PSEM depuis
près d’un demi-siècle, à l’exception
de la Turquie (seul pays excéden-
taire de la sous-région) et des fruits
et légumes (seule filière en excé-
dent commercial). 50 % de la nour-
riture de ces pays est importée et
ces importations agricoles représen-
tent une fraction importante des
flux commerciaux totaux (9 %
contre 6 % en moyenne mondiale)8,
avec une très nette progression pour
la part des céréales (12 % des impor-
tations mondiales). L’Afrique du
Nord pèse à elle seule pour 6%9 de
la consommation mondiale de blé
(18 % du total mondial des importa-
tions) avec en tête l’Algérie et
l’Égypte (figure 1). Cette fragilité
alimentaire s’apprécie également
en termes de budgets publics
investis (figure 2) au regard de la
forte exposition aux marchés inter-
nationaux et aux chocs inflationnis-
tes. Les pays les plus vulnérables
de la région sont ceux qui ne béné-
ficient pas d’une rente pétrolière
pour assurer les équilibres de leurs
finances publiques et qui sont tri-
butaires des marchés internatio-
naux pour couvrir leurs besoins
alimentaires. C’est notamment le
cas du Liban, de la Jordanie, du
Maroc, de la Tunisie et d’Israël.

7. Notamment le tourisme, le commerce et le bâti-
ment. La part des services dans le PIB a globalement
dépassé 50 % dans les pays arabes non producteurs
de pétrole en 2007. Elle est allée au-delà de 65 % en
Jordanie, au Liban et au Maroc.
8. Rastoin J.-L., Cheriet F., La sécurité alimentaire en
Méditerranée. Un enjeu stratégique majeur, Les notes
IPEMED Études et Analyses, n°6, janvier 2010.
9. Calculs de l’auteure d’après les données USDA.

Figure 1 - Principaux importateurs mondiaux de blé
kg/habitant
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Sources : USDA, World population propsects (2010) et calculs de l’auteure.

Figure 2 - Part des subventions alimentaires dans le PIB
(2007)
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Ces subventions peuvent couvrir différentes mesures : contrôle des prix, réduction des droits de douane sur les
produits stratégiques (comme le blé), réduction de la taxe sur la valeur ajoutée, aides alimentaires aux popula-
tions défavorisées, etc.
Source : Banque mondiale (2008).
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Cette dépendance croissante dans
les approvisionnements alimentai-
res s’explique entre autres par une
productivité agricole insuffisante
pour répondre à l’explosion de la
demande engendrée par une crois-
sance démographique soutenue
sur la rive Sud. Entre 1970 et
2010, la population au Sud est pas-
sée de 82 à 214 millions d’habi-

tants10 et une hausse de 17 % pour
l’ensemble de la Méditerranée est
attendue à l’horizon 2030 (essen-
tiellement imputable aux PSEM)11.
Avec l’impératif de nourrir un nom-
bre croissant d’individus, un autre
défi est celui de l’accessibilité de
la nourriture et du pouvoir d’achat
de la population. Car si la facture
alimentaire pèse lourd dans le bud-

get des ménages méditerranéens
(50 % des revenus des ménages des
PSEM, contre 15 % au Nord), les
dépenses alimentaires sont encore
plus élevées chez les pauvres. Ces
derniers sont majoritairement
ruraux (60 % en Égypte et 50 % en
Syrie, en Albanie et en Slovénie)12,
dont 10 % à 30 % vivant en dessous
du seuil de pauvreté, lequel varie
selon les pays.

2.2 - Contraintes structurelles et
pressions anthropiques

Outre la pression de la demande,
la dépendance de la Méditerranée
méridionale vis-à-vis des marchés
extérieurs s’explique historique-
ment par les orientations politiques
et macroéconomiques des gouver-
nements. Favorisant les importations
au détriment des investissements
dans les agricultures nationales, ces
politiques ont dégradé la compétiti-
vité de nombreuses filières (à l’ex-
ception des fruits et légumes), qui
souffrent aujourd’hui d’une sous-
productivité contrastant avec le
Nord. À ce sous-investissement
s’ajoutent des contraintes structu-
relles liées aux ressources en terre
et en eau et aux conditions clima-
tiques qui handicapent fortement
la production agricole. La croissance
démographique et la forte urbani-
sation réduisent la disponibilité
de la terre par actif agricole. Le

10. World population prospects, 2010.
11. Rastoin, J.-L., Agriculture méditerranéenne : les trois
défis de la mondialisation, Perspectives des politiques
agricoles en Afrique du Nord, CIHEAM, 2009.
12. World population prospects, 2010.
13. Ce terme désigne les eaux renouvelées naturelle-
ment par le cycle de l’eau (écoulement, évaporation,
précipitations, etc.), par opposition aux eaux non
renouvelables piégées parfois depuis des millions
d'années dans des nappes « fossiles » qui, elles, ne
se rechargent que très lentement, voire pas du tout.

Figure 4 - Croissance annuelle des terres arables
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Figure 3 - Indices d’exploitation des ressources naturelles renouvelables13,
2005-2025
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Source : Plan bleu.

Source : FAO.
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morcellement des exploitations et
les difficultés d’accès au foncier ren-
dent plus complexe la modernisa-
tion de l’agriculture. Par ailleurs, la
Méditerranée est aujourd’hui consi-
dérée comme une des zones les plus
vulnérables au réchauffement cli-
matique, totalisant 60 % des popu-
lations de la planète « pauvres en eau »
(moins de 1 000m3/habitant/an)
avec un indice d’exploitation (ratio
prélèvements/ressources) dépas-
sant les 75 % dans de nombreux
PSEM (figure 3). La région a déjà
atteint la limite d’utilisation de ses
ressources disponibles en terre
(figure 4), ce qui explique que des
pays largement déficitaires comme
l’Égypte ou la Libye, à l’instar de
leurs voisins du Golfe, cherchent à
investir dans des terres arables en
Afrique pour assurer leurs besoins
alimentaires. 

2.3 - Les impacts de la libéralisation

Des divergences sont également
observées entre pays en termes de
libéralisation agricole, de dévelop-
pement rural et d’organisation des
filières. Si le processus d’intégra-
tion progressive du bassin avait
pris naissance en 1995 avec la
Déclaration de Barcelone, l’agri-
culture, et les questions sociales et
écologiques relatives au développe-
ment rural sont restées périphéri-
ques dans les négociations sur la
création d’une zone de libre-
échange euro-méditerranéenne
(ZLEEM). L’espace euro-méditerra-
néen s’est depuis fracturé, malgré
les relations privilégiées établies
entre l’UE et les pays partenaires
méditerranéens et le lancement du
projet d’Union pour la Méditerranée
(UpM). Cette fracture se traduit tout
d’abord par la structure très asymé-
trique des échanges entre l’UE et
les pays méditerranéens, sachant
que les marchés de ces derniers
représentent en moyenne 13,6 % des
exportations agricoles et alimentai-

res de l’UE en valeur mais ne dépas-
sent pas 8,5 % de ses importations14.
Seuls la Turquie et le Maroc par-
viennent à conclure leurs échanges
avec l’UE avec un solde positif.

À l’heure où les pays méditerra-
néens entrés dans l’UE ou candi-
dats se sont rapprochés de leurs
voisins européens pour mettre à
niveau leurs agricultures, les
PSEM connaissent encore une
intégration régionale insuffisante
de leurs productions. À défaut
d’accompagner le processus de
libéralisation de manière adaptée,
les choix politiques dans ces pays
ont induit un « biais urbain »15 se
traduisant par un développement
inégal des territoires et un encla-
vement de certaines zones rurales,
qui se sont répercutés sur l’orga-
nisation des filières agricoles.
Seule une minorité de grandes
exploitations tournées vers l’ex-
port est capable de se positionner
sur les marchés internationaux,
alors que l’agriculture tradition-
nelle familiale, dominante dans
les PSEM, peine à rivaliser avec
un système agroalimentaire mon-
dialisé qui approvisionne les mar-
chés nationaux. Cette faible
structuration du monde rural
questionne le manque de mobili-
sation de la société civile et
l’inertie des organisations pay-
sannes en place, parfois devenues
des instruments étatiques. Un
autre défi qui accompagne l’ou-
verture des marchés et l’urbani-
sation croissante est celui de la
santé publique. La transition vers
un régime alimentaire plus occi-
dental s’accompagne en effet de
risques inquiétants : malnutrition,
obésité et surpoids16 (figure 5). La
sécurité sanitaire des aliments, très
asymétrique entre les deux rives,
entrave également la construction
d’une ZLEEM17. Cette problémati-
que appelle à une relance des poli-
tiques alimentaires dans les PSEM

et à des investissements et forma-
tions des services de contrôle de ces
pays (en l’occurrence à travers les
jumelages communautaires).

3 - Vers une intégration
régionale des agricultures
du Sud

3.1 - Les défis de la libéralisation

La période est cruciale pour de
nouvelles orientations en faveur de
l’agriculture méditerranéenne : la
future PAC européenne se prépare
et les PSEM connaissent des trans-
formations profondes qui auront un
impact fort sur leur économie
rurale. Les analyses fondées sur la
doctrine libre-échangiste, qui voient
dans la seule ouverture commer-
ciale de l’espace euro-méditerranéen
une stratégie permettant le dévelop-
pement économique attendu dans
les PSEM et la stimulation de la
croissance au Nord, sont de plus en
plus contestées. En 2011, les négo-
ciations sur la libéralisation des pro-
duits agricoles et agroalimentaires
du Sud se heurtent à des arguments
sanitaires et concurrentiels18 et le
démantèlement des systèmes de
protection à effet distorsif est loin
d’être atteint. Parallèlement, les
positions ne sont pas unanimes

14. Commission européenne, L’agriculture dans l’Union
européenne. Informations statistiques et économiques,
Rapport 2010, Direction Générale de l’agriculture et
du développement rural, mars 2011.
15. Lipton M., Why poor people stay poor: a study of
urban bias in world development, London, Temple
Smith, 1977.
16. Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS),
l’obésité correspond à un indice de masse corporelle
supérieur ou égal à 30 kg/m2 contre 25 kg/ m2 pour
le surpoids.
17. Parmi les crises alimentaires ayant touché la
région, celle de la bactérie E. coli en provenance
d’Égypte, devrait coûter 210 millions d’euros à l’Union
européenne en termes de compensations aux produc-
teurs de légumes (source : AgraPresse hebdo, n° 3311).
18. Le 13 juillet 2011, la commission de l’agriculture
du Parlement européen a justifié son refus de soute-
nir l’accord de libéralisation réciproque des échan-
ges agricoles entre le Maroc et l’UE, signé en
décembre 2010, en invoquant les risques sanitaires
en provenance du Maroc, et « les concessions accrues
pour les fruits et légumes, secteur dans lequel les
produits marocains représentent 80 % des importa-
tions de l’UE ».
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quant aux bénéfices que retireraient
les PSEM de la création d’une
ZLEEM par rapport à l’Europe.
Sachant qu’ils appartiennent à des
groupes commerciaux différents à
l’OMC, le processus d’ouverture ne
dépendra pas uniquement de l’évo-
lution des relations entre les deux
rives. L’intervention de plus en plus
marquée des puissances émergen-
tes dans la région, notamment les
BRIC19, est le signe que l’avenir de
la Méditerranée pourrait basculer
dans le multilatéralisme et que
l’Europe serait susceptible de per-
dre sa place en tant que partenaire
privilégié des PSEM. Mais la logi-
que de proximité peut relativiser
ces craintes d’une concurrence
externe, surtout si le prix de l’éner-
gie devenait un facteur déterminant
dans la dynamique des échanges.

La Méditerranée est donc amenée
à réfléchir au niveau supra-national
à de nouvelles approches qui fas-
sent évoluer sa gouvernance globale

face aux défis de l’intégration de ses
sous-régions inégalement dévelop-
pées. Or, la négociation en cours de
la PAC après 2013 marque une ten-
dance forte à l’euro-centrisme, alors
même qu’une dynamique mondiale
se précise sur la mobilisation d’un
dialogue intergouvernemental pour
la définition d’une gouvernance ali-
mentaire. S’inscrivant dans cette
tendance, la Méditerranée pourrait
offrir un terrain propice à la relance
d’une coopération multilatérale pour
un développement impliquant les
deux rives.

3.2 - Coopération pour la sécurité
alimentaire

Les enjeux de la sécurité alimen-
taire en Méditerranée imposent une
logique de coopération qui s’affran-
chirait de la seule dynamique commer-
ciale pour répondre aux défis
alimentaire, rural, territorial, social
et environnemental. En optant pour
une « Méditerranéisation »20 de la

PAC, la région pourrait emprunter à
cette dernière ce qu’elle avait favorisé
au Nord en termes de sécurité alimen-
taire, en stimulant les changements
structurels dans les agricultures des
PSEM (politique foncière, renforce-
ment des structures en amont et en
aval) et en améliorant les facteurs de
productivité21 (progrès technique, ges-
tion des sols et de l’eau).

Un tel scénario supposerait la
relance des politiques agricoles et
alimentaires nationales et la créa-
tion d’un cadre institutionnel de
coopération pour la mise en œuvre
de partenariats et la mutualisation
des moyens (économiques, scienti-
fiques et techniques). Raisonner en

19. Abis S., « L’influence des BRIC en Méditerranée »,
dans MedYearBook 2011. La Méditerranée dans un
monde en mutation, IEMed, 2011.
20. Dubreuil C., Rastoin J.-L., Pacte agroalimentaire
et rural pour l’intégration régionale euro-méditerra-
néenne, Notes Ipemed, 2009.
21. Les rendements céréaliers dans les pays de la rive
Sud sont deux fois plus faibles que la moyenne mon-
diale (selon FIDA, FAO, Banque mondiale, 2009).
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Figure 5 - Prévalence de l’obésité et du surpoids (en %)

Source : Organisation mondiale de la santé (2010).
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termes de sécurité quantitative au
niveau régional se traduirait par la
promotion des ressources alimen-
taires locales mais aussi par la
répartition de la chaîne de valeur
entre les deux rives. Profitant de la
complémentarité des productions
(céréales au Nord, fruits et légumes
au Sud)22, la mise en place d’un sys-
tème régional de stocks stratégiques
est une option qui s’offre comme
levier d’action, à condition de faire
émerger un consensus politique sur
cet outil et sa gouvernance.

Mais le défi alimentaire en
Méditerranée dépasse les seuls
aspects quantitatifs. Entre l’aban-
don de la diète méditerranéenne, au
profit d’une nourriture importée, et
la promotion d’un régime tradition-
nel favorisant le développement des
territoires et des filières locales,
ce sont les choix politiques qui
façonneront le futur alimentaire
des PSEM. La mise à niveau de la
sécurité sanitaire des aliments sera
également un facteur déterminant
dans la cartographie des échanges
commerciaux. Face à des exigences
communautaires fortes, les PSEM
pourraient se tourner vers les puis-
sances asiatiques, les pays du Golfe
ou encore le Brésil, où les normes
sont relativement moins contrai-
gnantes. Le choix de s’aligner sur
les normes européennes et l’émer-
gence d’une demande alimentaire
centrée sur la qualité et la durabi-
lité imposeraient des formes d’orga-
nisation susceptibles de structurer
les filières ou, à défaut, d’exclure
les petites agricultures.

3.3 - La reconquête rurale et le
développement durable

Résorber les écarts de développe-
ment entre zones rurales et urbai-
nes est un défi majeur. Au moyen
de fonds de cohésion et de dévelop-
pement rural, l’Europe a mis en
place une vaste politique structurée

autour de la diversification des éco-
nomies rurales, l’aménagement ter-
ritorial et la compétitivité de
l’agriculture. La recherche de la
cohésion économique, sociale et ter-
ritoriale reste à faire dans les PSEM,
en stimulant les politiques de déve-
loppement durable intégrant les
questions de la pauvreté, du sous-
emploi, des enjeux environnemen-
taux et de développement des
marchés intérieurs. Aujourd’hui,
70 % des pauvres de la région vivent
en milieu rural et le taux de chô-
mage est de 13 % contre 6 % pour
l’ensemble des pays à revenu inter-
médiaire23. Il touche particulière-
ment les jeunes et les femmes. Les
politiques de développement rural
de la plupart des PSEM accordent
encore une priorité à l’agriculture,
qui pourrait devenir hautement
compétitive sans toutefois exclure
la diversification des emplois. Ce
renforcement des économies rura-
les pourrait notamment passer par
les marchés agricoles à fort poten-
tiel (agriculture biologique ou pro-
duits de terroir). Simultanément, le
développement des agro-industries
et les activités non agricoles comme
l’écotourisme rural bénéficieraient
aux populations locales en freinant
la migration et en participant à la
revitalisation des territoires.
L’adéquation entre politiques agri-
coles, rurales et environnementales
sera donc déterminante.

**
*

Les crises alimentaires qu’a
connues la Méditerranée sont des
signaux forts de l’importance à
accorder à l’agriculture dans les
politiques nationales et le dossier
euro-méditerranéen. Les politiques
de développement agricole et rural
devraient prendre la mesure des ris-
ques liés aux modèles passés. Pour
les PSEM, l’objectif de diversifica-
tion des économies appelle au déve-

loppement des investissements
dans l’agriculture. Cela devrait se
traduire par des politiques cohéren-
tes alliant une libéralisation maîtri-
sée des échanges et l’impératif
d’une sécurité alimentaire durable.
Des choix difficiles seront à faire
entre objectifs de court terme (sta-
bilité des prix, accès des plus pau-
vres à l’alimentation) et visées à
moyen et long termes (réduction de
la dépendance aux importations,
développement agricole et rural).

Pour l’Europe, des choix s’impo-
sent également entre la poursuite
du dialogue agricole bilatéral, ouvert
en 2006, et une coopération multi-
latérale en vue d’instaurer une
ZLEEM. Plutôt que de se focaliser
sur le commerce, cette coopération
pourrait s’établir à travers des prio-
rités d’action axées sur le dévelop-
pement durable, notamment dans
le cadre de l’UpM. Même si, à court
terme, la détérioration des équili-
bres budgétaires européens pèsera
sur l’aide financière envers la
Méditerranée, les moyens ne man-
quent pas pour établir une politique
ambitieuse de coopération. Une
volonté politique est indispensable,
de part et d’autre, pour une action
concertée vers la pacification et la
démocratisation, conditions néces-
saires pour le co-développement de
la région.

Hiba El Dahr
Chargée de mission Agriculture,

développement et échanges
internationaux

Centre d’études et de prospective
hiba.el-dahr@agriculture.gouv.fr

22. Ceci impose la prise en compte de la question de
« l’eau virtuelle » dans les échanges, c’est-à-dire l’eau
qui a été consommée pour la production de biens
et services et « virtuellement » échangée à travers
le commerce.
23. Banque mondiale, Note sur l’agriculture et le déve-
loppement rural au Moyen-Orient et en Afrique du Nord,
2008.
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